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JE M’INSCRIS
SUR LES LISTES

JE VOTE 
LE 15 et 22 MARS 2020

Pour voter, il faut d’abord s’inscrire sur les listes électorales.

2 Comment s’inscrire ?

Je vais à la mairie de ma ville       ou          En ligne sur le site Service-public.fr

Quels documents à fournir ?

• Une carte d’identité ou un passeport
Il faut que votre carte d’identité ou passeport soient valides.

• Un justificatif de domicile de moins de 3 mois
Si vous vivez chez vos parents, vous devez rapporter 
un document qui justifie que vous êtes leur enfant, 
par exemple donner votre livret de famille,
et un justificatif de domicile.

1 Quand s’inscrire ?

Je dois m’inscrire avant le 7 février 2020.

7 février 
2020

3  Vous êtes inscrit

On envoie ma carte d’électeur à mon domicile par courrier,
L’endroit où je vote est noté sur la carte.
Je dois avoir la carte avec moi le jour du vote. 

1

Je vais au bureau de vote, 
avec ma carte d’identité nationale
et ma carte d’électeur.

Je vais au bureau de vote 

2 Je vais à la table d’accueil

Je me présente à la personne. 
Elle vérifie sur la liste que je suis inscrit.
je peux lui demander de l’aide.

3 Je vais à la table des bulletins

Je prends au moins deux bulletins. 
Je prends une enveloppe. 

4 Je vais dans l’isoloir

Je mets le bulletin de mon choix dans l’enveloppe
Si aucun candidat ne me plaît, 
je ne mets rien dans l’enveloppe.

5 Je retourne à la table d’accueil

Je présente ma carte d’identité 
et ma carte d’électeur.
Je mets mon bulletin dans l’urne.

5 Je signe et je peux partir

Je signe la feuille d’émargement.
On me dit où je dois signer.


